
PRIME
SYNDICALE
EMPLOYÉS

 
 

Chimie

FGTB CHIMIE 

Plus d’infos ?
Contactez votre délégué ou 
rendez-vous sur notre site
www.fgtbchimie.be 

€

Si vous êtes syndiqué et que vous avez 
travaillé en 2018, votre syndicat vous octroie 
une prime syndicale de 125 €.

Conditions

Avoir été occupé au moins un 
mois en 2018 (dans la chimie).

Être affilié à notre organisation 
depuis le 1er novembre 2019 au 
plus tard.

Informations pratiques

Comme affilié, vous recevez une 
attestation par poste.

Vérifiez, complétez vos données 
et remettez l’attestation signée à 
votre délégué ou à votre section 
FGTB.

La prime syndicale sera versée sur 
votre compte à partir du 1er 
novembre 2019.


